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ANNEXE II

Le budget ordinaire

A. 1. Les dépenses d'administration et de recherche et autres dépenses

ordinaires de l'Organisation sont considérées comme comprenant :

a) Les dépenses relatives aux conseillers interrégionaux et régionaux;

b) Les dépenses relatives aux services consultatifs a court terme

fournis par les fonctionnaires de l'Organisation;

c) Les dépenses relatives aux réunions, y compris les réunions

techniques, prévues dans le programme de travail financé par le

budget ordinaire de l'Organisation;

d) Les dépenses d'appui au programme encourues au titre des projets

diassistance technique, dans la mesure od ces dépenses ne sont pas

remboursées à l'Organisation par la source de financement desdits

projets.

2. Les propositions concràtes conformes aux dispositions ci-dessus sont

appliquées après examen par le Comité des programmes et des budgets, adoption

par le Conseil et approbation par la Conférence conformément à l'Article 14.

B. Afin de rendre plus efficace le programme de travail de l'Organisation

dans le domaine du développement industriel, le budget ordinaire finance

également diautres activités financées jusqu'ici sur le chapitre 15 du

budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, à concurrence de

six pour cent du total du budget ordinaire. Ces activités sont destinées à

renforcer la contribution de l'Organisation au système de développement des

Nations Unies, compte tenu de l'importance qu'il y a d'utiliser le mécanisme

de programmation par pays du Programme des Nations Unies pour le développement

- qui est subordonné au consentement des pays intéressés - comme cadre de

référence pour ces activités.


